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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de l'éducation
Question écrite n° 46518

Texte de la question

M. Damien Meslot attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la proposition de loi relative à la
création des établissements publics d'enseignement primaire (EPEP). En effet, cette proposition de loi tend à
créer des EPEP dotés d'un conseil d'administration qui se substitueraient aux conseils d'école. En conséquence,
les délégués de l'éducation nationale redoutent de ne plus avoir de représentant. Selon les délégués de
l'éducation nationale du Territoire de Belfort, la transposition des actuels conseils d'école au niveau de l'EPEP,
pour être complète, doit y prévoir la présence de droit d'un DDEN dans le conseil d'administration des EPEP.
L'implication des DDEN dans la vie de l'école, et de la commune, en fait un interlocuteur précieux pour faciliter
les rapports entre tous les partenaires du conseil d'école. L'évolution de la gestion des écoles ne doit pas se
priver de l'expérience des DDEN qui agissent dans le seul intérêt des enfants et de la laïcité. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelle place il entend laisser aux DDEN au sein du conseil d'administration
des EPEP.

Texte de la réponse

L'organisation de l'école républicaine est demeurée inchangée depuis le début des années 1880. Or, il est
évident que ses missions ont profondément changé en un siècle. Pour répondre à ces évolutions, il est
nécessaire de réfléchir à l'organisation juridique des écoles. C'est pour cela que la loi de 2005 sur l'avenir de
l'école a ouvert la voie à l'expérimentation des EPEP (établissements publics d'enseignement primaire).
Actuellement, les écoles sont dépourvues de la personnalité morale, à la différence des collèges et des lycées. Il
s'agit donc de les doter d'un statut juridique qui permette une gestion pédagogique à la fois moderne et efficace.
Trois députés ont décidé de réfléchir à ce sujet et ont déposé une proposition de loi tendant à généraliser la
création des EPEP. Les écoles de 15 classes et plus seraient regroupées automatiquement en EPEP, et les
écoles à partir de 13 classes le seraient sur la base du volontariat. Cette proposition de loi porte donc
exclusivement sur les écoles de taille importante qui accueillent souvent davantage d'élèves que certains
collèges ruraux. Le nouveau statut leur donnera les moyens de mieux gérer ces effectifs et les projets
pédagogiques pilotés par le directeur de l'EPEP. Les auteurs de cette proposition avaient annoncé une
discussion de ce texte dans le courant du premier semestre 2009. Il n'est cependant pas encore à l'ordre du
jour. Toutefois, le Gouvernement est prêt à entamer ce débat, qui parait aller dans le sens d'une plus grande
efficacité de notre école.
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